
PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES ET DES APPELS

*Adresse de contact : 
- par email : contact@groupey.fr
- par courrier postal : 
Groupe Y
3 Chemin Pressoir Chênaie
44100 NANTES

Le Comité des Risques motive 
par écrit auprès du client la 

non recevabilité de la plainte 
ou de l’appel et enregistre ces 

éléments dans le procès-verbal 
de la séance.

Courrier / mail - réception
plainte ou appel

Le Comité des Risques accuse réception auprès du client 
et l’informe du traitement de sa demande par écrit

Le Comité des Risques détermine et met en œuvre un 
plan d’action

Le suivi et la clôture de la plainte ou de l’appel est 
consigné dans les procès-verbaux du Comité des Risques.

Le cas échéant, le client sera également informé de 
l’avancement du traitement de sa demande

Le Comité des Risques informe le client et le 
directeur technique par écrit de l’issue de la plainte 

 ou de l’appel

Analyse par le directeur technique

Enregistrement en Comité des Risques et analyse

Recevabilité

Oui

Non


